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Services de l’architecte
1.0 Services de l’architecte
1.1 Les services de l’architecte comprennent les services fournis par l’architecte, les employés de l’architecte et les conseils de l’architecte indiqués dans le présent document et tout autre service inclus à l’article A.18. Ils comprennent les services habituels des ingénieurs en structure, mécanique et électricité lorsque ces derniers sont engagés par l’architecte.
1.2 Les services de l’architecte comprennent la coordination des conseils requise pour intégrer tous les services. 
2.0 Phase de l’esquisse
L’architecte :
2.1 étudie le programme du client et les caractéristiques du terrain;
2.2 évalue la compatibilité du budget de construction et du programme du client et formule ses commentaires;
2.3 étudie avec le client diverses variantes conceptuelles et discute des types de contrats de construction;
2.4 étudie la législation, la réglementation et les codes applicables et, si nécessaire, en discute avec les autorités compétentes;
2.5 en fonction du programme, du plan de travail et du budget de construction acceptés d’un commun accord, prépare les documents de la phase de l’esquisse, qui illustrent l’échelle, le caractère et les relations fonctionnelles du projet, et les soumet au client pour approbation; 
2.6 prépare et présente au client une estimation du coût probable des travaux, basée sur les prix unitaires courants, à l’unité d’espace ou de superficie.

3.0 Phase du dossier préliminaire
À partir des documents de l’esquisse et de l’estimation correspondante du coût probable des travaux approuvés par le client, l’architecte :
3.1 prépare les documents du dossier préliminaire qu’il soumet à l’approbation du client. Ces documents comprennent les dessins et autres documents appropriés à l’envergure du projet, qui illustrent la taille et le caractère du projet dans son ensemble, y compris les systèmes architecturaux, structuraux, mécaniques et électriques, les matériaux, ainsi que toute autre information appropriée; 
3.2 prépare et soumet à l’approbation du client une estimation révisée du coût probable des travaux;
3.3 poursuit son étude de la législation, de la réglementation et des codes applicables tout au long de l’élaboration du dossier préliminaire.

4.0 Phase du dossier définitif
À partir des documents de la phase du dossier préliminaire et de l’estimation correspondante du coût probable des travaux approuvés par le client, l’architecte :
4.1 prépare les documents de la phase du dossier définitif et les soumet au client pour approbation. Ces documents comprennent les dessins et le cahier des charges qui décrivent en détail tout ce que comprend l’exécution du projet;
4.2 informe le client de tout ajustement à l’estimation du coût probable des travaux, y compris les ajustements rendus nécessaires par des changements au programme et les conditions générales du marché;
4.3 agit comme conseiller du client dans la préparation du dossier d’appel d’offres. Demande au client de lui fournir ses instructions pour la préparation du formulaire de soumission, des conditions générales et du formulaire de contrat entre le client et l’entrepreneur;
4.4 poursuit son étude de la législation, de la réglementation et des codes applicables au projet. Si nécessaire, en discute avec les autorités compétentes, de façon à assurer l’obtention, par le client, de tous les permis, approbations et autres, nécessaires pour la réalisation du projet.

5.0 Phase de l’appel d’offres ou de la négociation
5.1 Après que le client ait approuvé les documents du dossier définitif (documents de construction) et la dernière estimation du coût probable des travaux, l’architecte assiste et conseille le client dans l’obtention de soumissions ou de propositions négociées et dans l’attribution et la préparation des contrats de construction.
6.0 Phase de l’administration du contrat de construction
6.1 L’étendue des obligations, des responsabilités et des limites d’autorité de l’architecte à titre de représentant du client durant la construction ne peut être modifiée ou élargie sans le consentement écrit du client et de l’architecte. 
6.2 Pendant la phase de l’administration du contrat de construction, l’architecte :

.1
représente le client;

.2 
conseille le client et discute avec lui;

.3
est habilité à agir au nom du client dans la mesure prévue au présent contrat et dans les documents du contrat de construction;

.4
a accès à l’ouvrage en tout temps, que celui-ci soit en préparation ou en cours d’exécution;

.5
transmet toutes les instructions du client à l’entrepreneur;

.6
exécute la surveillance de chantier / surveillance générale de l’ouvrage;

.7
examine et évalue des échantillons représentatifs de l’ouvrage et en rend compte au client;

.8
tient le client informé de l’avancement des travaux, de leur qualité et, éventuellement, des vices et défectuosités qu’il aura notés au cours de ses visites;

.9
établit les montants dus à l’entrepreneur en vertu du contrat de construction, à partir des observations qu’il a lui-même faites au chantier et de l’examen de la ou des demandes de paiement de l’entrepreneur;
.10

émet des certificats de paiement correspondant à la valeur proportionnelle du contrat de construction que représentent les travaux accomplis et les matériaux livrés à l’emplacement de l’ouvrage;

.11

est l’interprète, en premier lieu, des exigences des documents du contrat de construction et formule des conclusions sur l’exécution, par le client et l’entrepreneur, de leurs obligations contractuelles;
.12

fournit les interprétations nécessaires, sous forme écrite ou graphique, avec une célérité raisonnable, lorsque le client ou l’entrepreneur en fait la demande par écrit.
.13

fournit, par écrit et avec une célérité raisonnable, ses conclusions sur tout désaccord entre le client et l’entrepreneur relativement à l’exécution ou à la performance de l’ouvrage ou à l’interprétation des documents du contrat de construction
.14

fournit, avec impartialité, des interprétations et des conclusions qui sont compatibles avec l’esprit des documents du contrat de construction ou qui en découlent raisonnablement, sans toutefois qu’on puisse, en pareil cas, le ternir responsable des effets des interprétations ou conclusions qu’il aura formulées de bonne foi;
.15

est habilité à rejeter tout ouvrage non conforme aux documents du contrat de construction et, lorsqu’il estime la chose nécessaire à la réalisation des objectifs exprimés dans les documents du contrat de construction, à exiger que des inspections spéciales ou des essais spéciaux soient effectués, que l’ouvrage en question soit ou non fabriqué, mis en place ou achevé;
.16

examine ou traite de la façon appropriée, avec une célérité raisonnable, tout document ou autre pièce que lui soumet l’entrepreneur, comme les dessins d’atelier, les fiches techniques de produits et les échantillons, pour ce qui est de leur conformité à l’esprit de l’ouvrage et aux documents du contrat de construction;
.17

prépare les avenants de modification et les directives de modification, conformément aux documents du contrat de construction, et les soumet au client pour approbation et signature;
.18

est habilité à décider de modifications mineures à l’ouvrage qui n’affectent pas le prix du contrat de construction ou la durée des travaux et qui sont compatibles avec l’esprit des documents du contrat de construction;
.19

donne à l’entrepreneur des instructions supplémentaires, en agissant avec une célérité raisonnable ou conformément au calendrier convenu avec lui pour leur fourniture;
.20

établit la date de l’achèvement substantiel de l’ouvrage;
.21

reçoit de l’entrepreneur les garanties écrites et documents connexes, et les transmet au client pour qu’il puisse les examiner;
.22

vérifie la validité de la demande de paiement final de l’entrepreneur et émet un certificat de paiement final; 
.23

examine, avant la fin de la période d’un an qui suit la date de l’achèvement substantiel de l’ouvrage, les vices et défectuosités de l’ouvrage qui ont été rapportés ou observés pendant cette période et informe l’entrepreneur par écrit des éléments dont celui-ci devra s’occuper pour terminer l’ouvrage conformément au contrat.

7.0 Budget de construction et estimation du coût probable des travaux
7.1 L’architecte examine le budget de construction du client et formule ses commentaires et prépare l’estimation du coût probable des travaux tel que déterminé dans le présent contrat.
Obligations du client
1.0 Le client doit fournir :

1.1 toutes les informations relatives aux besoins du projet, notamment un programme qui détermine les objectifs, les contraintes, le calendrier et les critères du client, y compris : 

.1 
la liste des espaces et leurs relations,

.2 
la flexibilité et la capacité d’agrandissement,

.3 
les équipements et systèmes spéciaux,

.4 
les exigences propres à l’emplacement;

1.2 un budget de construction du projet;
1.3 les informations, les levés, les rapports et les services énumérés ci-dessous, que l’architecte est en droit de considérer comme exacts et complets. Qu’ils aient été préparés par le client ou par l’architecte, les contrats relatifs à la fourniture de ces informations, levés, rapports et services doivent être considérés comme passés directement avec le client, sauf s’il en est expressément convenu autrement :


.1
le levé indiquant les caractéristiques physiques du terrain, les limitations de nature juridique qui s’y appliquent et l’emplacement des services publics; une description légale écrite du terrain (et des propriétés voisines, si nécessaire), comportant les informations suivantes, lorsqu’il y a lieu : les niveaux et le tracé des rues et ruelles, des surfaces revêtues et des propriétés et constructions voisines; l’évacuation des eaux de surface et des espaces adjacents; les droits de passage; les restrictions, les servitudes, les empiétements, le zonage; les restrictions sur le titre; les limites du terrain et les courbes de niveau; l’emplacement des bâtiments existants, des autres améliorations et des arbres existants, leurs dimensions et autres informations pertinentes; la description des services, publics et privés, aériens et souterrains, y compris les radiers et les profondeurs;


.2 
la reconnaissance géotechnique, la reconnaissance du sous-sol et les rapports de sols, qui peuvent comprendre, sans s’y limiter, les sondages, les puits de reconnaissance, la détermination de la portance du sol, les essais de perméabilité, une liste et une évaluation des matières toxiques et dangereuses présentes à l’emplacement de l’ouvrage, des essais de corrosion et de résistivité du sol, y compris les opérations nécessaires pour prévoir les conditions du sous-sol, le tout accompagné de rapports et des recommandations professionnelles appropriées;  

.3 
les rapports et les recommandations professionnelles appropriées des consultants spécialisés, lorsque requis par l’architecte;


.4
des tests sur la pollution de l’air et de l’eau, des tests de détection de substances et matières toxiques et dangereuses et les essais structuraux, mécaniques, chimiques et les autres essais en laboratoire ou relatifs à l’environnement, ainsi que les inspections, les essais en laboratoire ou au chantier et les rapports, que l’architecte, ses conseils, les autorités compétentes ou les documents du contrat de construction demandent; 

.5
Les consultations en matière de droit, de comptabilité ou d’assurances, à quelque phase du projet que ce soit, y compris les services d’un vérificateur dont le client pourrait avoir besoin pour vérifier les demandes de paiement de l’entrepreneur ou vérifier comment et à quelles fins l’entrepreneur emploie les sommes payées par le client ou en son nom.


